
 
 
Décision n° 2019-823 QPC  
du 31 janvier 2020 
 
 

(Union des industries de la protection 
des plantes) 
 

 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL A ÉTÉ SAISI le 7 novembre 
2019 par le Conseil d’État (décision n° 433460 du même jour), dans les 
conditions prévues à l’article 61-1 de la Constitution, d’une question 
prioritaire de constitutionnalité. Cette question a été posée pour l’association 
Union des industries de la protection des plantes par la SCP Gadiou – 
Chevallier, avocat au Conseil d’État et à la Cour de cassation. Elle a été 
enregistrée au secrétariat général du Conseil constitutionnel sous le 
n° 2019-823 QPC. Elle est relative à la conformité aux droits et libertés que 
la Constitution garantit du paragraphe IV de l’article L. 253-8 du code rural 
et de la pêche maritime, dans sa rédaction résultant de la loi n° 2018-938 du 
30 octobre 2018 pour l’équilibre des relations commerciales dans le secteur 
agricole et alimentaire et une alimentation saine, durable et accessible à tous. 

 

Au vu des textes suivants : 

– la Constitution ; 

– l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 portant loi 
organique sur le Conseil constitutionnel ; 

– le règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du 
Conseil du 21 octobre 2009 concernant la mise sur le marché des produits 
phytopharmaceutiques et abrogeant les directives 79/117/CEE et 
91/414/CEE du Conseil ; 

– le code rural et de la pêche maritime ; 

– la loi n° 2018-938 du 30 octobre 2018 pour l’équilibre des 
relations commerciales dans le secteur agricole et alimentaire et une 
alimentation saine, durable et accessible à tous ; 

– le règlement du 4 février 2010 sur la procédure suivie devant le 
Conseil constitutionnel pour les questions prioritaires de constitutionnalité ; 
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Au vu des pièces suivantes : 

– les observations en intervention présentées par l’association 
France Nature Environnement, enregistrées le 14 novembre 2019 ; 

– les observations présentées pour la partie requérante par la 
SCP Gadiou – Chevallier, enregistrées le 26 novembre 2019 ;  

– les observations présentées par le Premier ministre, enregistrées 
le 29 novembre 2019 ; 

– les observations en intervention présentées pour l’association 
Union française des semenciers par la SCP Colin – Stoclet, avocat au Conseil 
d’État et à la Cour de cassation, enregistrées le même jour ; 

– les secondes observations présentées par la partie requérante par 
la SCP Gadiou – Chevallier, enregistrées le 16 décembre 2019 ; 

– les secondes observations présentées par l’association France 
Nature Environnement, enregistrées le même jour ;  

– les autres pièces produites et jointes au dossier ; 

Après avoir entendu Me Jean-Pierre Chevallier, avocat au Conseil 
d’État et à la Cour de cassation, pour la partie requérante, Me Benoist 
Busson, avocat au barreau de Paris, pour l’association France Nature 
Environnement, Me Bertrand Colin, avocat au Conseil d’État et à la Cour de 
cassation, pour l’association Union française des semenciers, et M. Philippe 
Blanc, désigné par le Premier ministre, à l’audience publique du 21 janvier 
2020 ; 

Et après avoir entendu le rapporteur ;  

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL S’EST FONDÉ SUR CE 
QUI SUIT : 
 

 

1. Le paragraphe IV de l’article L. 253-8 du code rural et de la 
pêche maritime, dans sa rédaction résultant de la loi du 30 octobre 2018 
mentionnée ci-dessus, prévoit :  

« Sont interdits à compter du 1er janvier 2022 la production, le 
stockage et la circulation de produits phytopharmaceutiques contenant des 
substances actives non approuvées pour des raisons liées à la protection de 
la santé humaine ou animale ou de l’environnement conformément au 
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règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil du 
21 octobre 2009 précitée, sous réserve du respect des règles de 
l’Organisation mondiale du commerce ». 

2. Selon la partie requérante, rejointe par l’une des parties 
intervenantes, l’interdiction d’exportation, instaurée par ces dispositions, de 
certains produits phytopharmaceutiques contenant des substances actives 
non approuvées par l’Union européenne serait, par la gravité de ses 
conséquences pour les entreprises productrices ou exportatrices, contraire à 
la liberté d’entreprendre. Elle estime à cet égard qu’une telle interdiction 
serait sans lien avec l’objectif de protection de l’environnement et de la santé 
dans la mesure où les pays importateurs qui autorisent ces produits ne 
renonceront pas pour autant à les utiliser puisqu’ils pourront 
s’approvisionner auprès de concurrents des entreprises installées en France. 

3. La liberté d’entreprendre découle de l’article 4 de la 
Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789. 

4. Aux termes du préambule de la Charte de l’environnement : 
« l’avenir et l’existence même de l’humanité sont indissociables de son 
milieu naturel … l’environnement est le patrimoine commun des êtres 
humains… la préservation de l’environnement doit être recherchée au même 
titre que les autres intérêts fondamentaux de la Nation … afin d’assurer un 
développement durable, les choix destinés à répondre aux besoins du présent 
ne doivent pas compromettre la capacité des générations futures et des 
autres peuples à satisfaire leurs propres besoins ». Il en découle que la 
protection de l’environnement, patrimoine commun des êtres humains, 
constitue un objectif de valeur constitutionnelle. 

5. Aux termes du onzième alinéa du Préambule de la Constitution 
de 1946, la Nation « garantit à tous … la protection de la santé ». Il en 
découle un objectif de valeur constitutionnelle de protection de la santé. 

6. Il appartient au législateur d’assurer la conciliation des 
objectifs précités avec l’exercice de la liberté d’entreprendre. À ce titre, le 
législateur est fondé à tenir compte des effets que les activités exercées en 
France peuvent porter à l’environnement à l’étranger. 

7. En vertu du règlement du 21 octobre 2009 mentionné ci-
dessus, des produits phytopharmaceutiques ne peuvent être mis sur le marché 
européen que si les substances actives qu’ils contiennent ont été approuvées 
par les instances compétentes de l’Union européenne. Une telle approbation 
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est notamment refusée aux substances qui ont des effets nocifs sur la santé 
humaine ou animale ou des effets inacceptables sur l’environnement.  

8. Les dispositions contestées interdisent la production, le 
stockage et la circulation en France des produits phytopharmaceutiques 
contenant des substances actives non approuvées, en raison de tels effets, par 
l’Union européenne. Elles font ainsi obstacle non seulement à la vente de 
tels produits en France mais aussi à leur exportation. 

9. En premier lieu, en adoptant ces dispositions, le législateur a 
entendu prévenir les atteintes à la santé humaine et à l’environnement 
susceptibles de résulter de la diffusion des substances actives contenues dans 
les produits en cause, dont la nocivité a été constatée dans le cadre de la 
procédure prévue par le règlement du 21 octobre 2009. Il n’appartient pas au 
Conseil constitutionnel, qui ne dispose pas d’un pouvoir général 
d’appréciation et de décision de même nature que celui du Parlement, de 
remettre en cause, au regard de l’état des connaissances, les dispositions ainsi 
prises par le législateur. 

10. En faisant ainsi obstacle à ce que des entreprises établies en 
France participent à la vente de tels produits partout dans le monde et donc, 
indirectement, aux atteintes qui peuvent en résulter pour la santé humaine  et 
l’environnement et quand bien même, en dehors de l’Union européenne, la 
production et la commercialisation de tels produits seraient susceptibles 
d’être autorisées, le législateur a porté à la liberté d’entreprendre une atteinte 
qui est bien en lien avec les objectifs de valeur constitutionnelle de protection 
de la santé et de l’environnement poursuivis.  

11. En second lieu, en différant au 1er janvier 2022 l’entrée en 
vigueur de l’interdiction de production, de stockage ou de circulation des 
produits phytopharmaceutiques contenant des substances actives non 
approuvées, le législateur a laissé aux entreprises qui y seront soumises un 
délai d’un peu plus de trois ans pour adapter en conséquence leur activité. 

12. Il résulte de tout ce qui précède que, en adoptant les 
dispositions contestées, le législateur a assuré une conciliation qui n’est pas 
manifestement déséquilibrée entre la liberté d’entreprendre et les objectifs 
de valeur constitutionnelle de protection de l’environnement et de la santé. 
Le grief tiré de la méconnaissance de cette liberté doit donc être écarté. 
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13. Le paragraphe IV de l’article L. 253-8 du code rural et de la 
pêche maritime, qui ne méconnaît aucun autre droit ou liberté que la 
Constitution garantit, doit être déclaré conforme à la Constitution. 

 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL DÉCIDE : 
 
Article 1er. – Le paragraphe IV de l’article L. 253-8 du code rural et de la 
pêche maritime, dans sa rédaction résultant de la loi n° 2018-938 du 
30 octobre 2018 pour l’équilibre des relations commerciales dans le secteur 
agricole et alimentaire et une alimentation saine, durable et accessible à tous, 
est conforme à la Constitution. 

 
Article 2. – Cette décision sera publiée au Journal officiel de la République 
française et notifiée dans les conditions prévues à l’article 23-11 de 
l’ordonnance du 7 novembre 1958 susvisée. 

 
 

Jugé par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 
30 janvier 2020, où siégeaient : M. Laurent FABIUS, Président, Mme Claire 
BAZY MALAURIE, M. Alain JUPPÉ, Mmes Dominique LOTTIN, Corinne 
LUQUIENS, Nicole MAESTRACCI, MM. Jacques MÉZARD, François 
PILLET et Michel PINAULT. 

 
 

Rendu public le 31 janvier 2020. 

 


	Décision n  2019-823 QPC

